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La Commission de Recours statue en dernier ressort sur:

1° Les recours formulés contre les décisions de la Commission Nationale d'Eligibilité
accordant ou refusant le bénéfice de l'asile;

2° Les recours formulés contre les décisions de cessation du bénéfice du statut
d'Eligibilité ;

3° Les décisions de la Commission rendues sur la base d'éléments jugés frauduleux;

4° les recours formulés contre les décisions portant rejet d'une demande de
réexamen.

CHAPITRE Il. ORGANISATION

Ar~ide 3
La Commission de Recours est composée de :

- Un (1) représentant du Ministère de la Justice ;
- Un (1) représentant du Ministère des Affaires Etrangères ;
- Un (1) représentant du Ministère en charge de l'Administration du Territoire;
- Un (1) représentant du Ministère en charge de la Sécurité.

La commission de recours est Composée de personnes qui n'ont pas participé à la prise
de décision de la CNE, objet du reCOl.jrs.

ArUde 41
La présidence de la Commission de Recours est assurée par le Ministère des Affaires
Etrangères. .
La vice-présidence de la Commission de Recours est assurée par le Ministère de la
Justice.

Jbticle !ii

Le représentant du HCR participe aux travaux de la Commission avec voix
consultative.

Le SAARA assure le secrétariat et le greffe de la Commission de Recours.
Le représentant du 5AARA au sein de la Commission donne un avis technique et a voix
consultative.

CHAPITRE lIB • fONCTIONNEMENT

Article '1

La fonction de membre de la Commission de Recours est gratuite. Néanmoins, les
membres perçoivent des perdiem à chaque séance de la Commission.
Le montant des perdiem est fixé par le SAARA en accord avec le HCR.



 

8r~ide 3
La demande de recours est introduite par écrit auprès du secrétariat de la Commission.
La Commission de Recours se réunit une (1) fois dans le mois en séance ordinaire. Elle
peut se réunir en séances extraordinaires en cas de besoin.

ArUde9
Les décisions de la Commission de Recours doivent être motivées.

Artide 10
La décision de la Commission de Recours doit être notifiée au demandeur d'asile et
communiquée au HCR.

A~~ide 1"
Le présent arrêté abroge toutes les dispositions antérieures contraires.

Ar~icle 13

Le Directeur du Département des Affaires Générales et Humanitaires est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République de
Côte d'Ivoire.
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